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Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, fixant les conditions 
d'assurance de la responsabilité civile 
professionnelle découlant de l'exercice de 
l'activité de transitaire prévue par l'article 19 
de la loi n° 95-32 du 14 avril 1995 relative aux 
transitaires telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2008-43 du 21 juillet 2008.  

Le ministre des finances,  

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 
92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui l'ont 
modifié ou complété, 

Vu la loi n° 95-32 du 14 avril 1995, relative aux 
transitaires, telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 2008-43 du 21 juillet 2008 et notamment son 
article 19 (nouveau).  

Arrête :  

Article premier - La limite minimale de la garantie 
relative à l'assurance de la responsabilité civile 
professionnelle découlant de l'exercice de l'activité de 
transitaire est fixée à cent mille dinars (100.000).  

Art. 2 - Le montant des dommages restant à la 
charge de l'assuré ne peut être supérieur à 10% du 
montant des indemnisations dues avec un montant 
minimal dans tous les cas de 2.500 dinars.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 2 décembre 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 2 
décembre 2009, portant délégation de 
signature.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, et l'ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2003-20 
du 17 mars 2003,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés et notamment 
le paragraphe IV de son article 44,  

Vu le code des droits et procédures fiscaux et 
notamment ses articles 50, 74 et 111,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et les secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, et l'ensemble 
des textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
le décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007,  

Vu le décret n° 2004-730 du 22 mars 2004, portant 
nomination du ministre des finances,  

Vu le décret n° 2008-94 du 16 janvier 2008, 
portant organisation et attributions des services 
extérieurs de la direction générale des impôts au 
ministère des finances,  

Vu le décret n° 2009-2678 du 23 septembre 2009, 
portant nomination de Monsieur Meftah Ounissi, chef 
de centre régional de contrôle des impôts relevant des 
services extérieurs de la direction générale des impôts 
au ministère des finances,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 16 
novembre 2009, portant désignation de monsieur 
Meftah Ounissi, chef de centre régional de contrôle 
des impôts de Kébéli relevant des services extérieurs 
de la direction générale des impôts au ministère des 
finances.  

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions 
des articles 50, 74, et 111 du code des droits et 
procédures fiscaux et du paragraphe IV de l'article 44 
du code de l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l'impôt sur les sociétés, et en 
application des dispositions du décret n° 75-384 du 17 
juin 1975, le ministre des finances délègue à Monsieur 
Meftah Ounissi, chef de centre régional de contrôle 
des impôts de Kébéli relevant des services extérieurs 
de la direction générale des impôts au ministère des 
finances, le droit de signature de :  

- l'arrêté de taxation d'office prévu par l'article 47 
du code des droits et procédures fiscaux,  

- l'acte de mise en mouvement de l'action publique 
pour les infractions fiscales pénales mentionnées dans 
le code des droits et procédures fiscaux, à l'exception 
de celles passibles d'une peine corporelle, prévu par 
l'article 74 du code des droits et procédures fiscaux,  

- la décision de retrait des avantages fiscaux prévue 
par l'article 111 du code des droits et procédures 
fiscaux,  


